
FINANCES 
FINANCES 
Délibération n°35-2021 : Adoption du budget primitif 2021 du Budget annexe « déchets ménagers ». 
 
Le Budget primitif est un document de prévisions de recettes et de dépenses voté par le Conseil communautaire avant 
le 15 avril, pour une année, en fonctionnement et en investissement. 
Il autorise le Président à engager les dépenses, dans la limite des crédits votés, et à percevoir les recettes votées par le 
Conseil communautaire. 
Le budget doit être voté en équilibre. 
Chaque section présente des dépenses et recettes réelles et des dépenses et recettes d’ordre. 
Les opérations d’ordre sont des écritures comptables, c’est-à-dire sans encaissement ni décaissement, mais qui ont 
une incidence sur la masse du budget. Elles s’équilibrent en affectant un compte de dépenses et un compte de 
recettes de section à section. 
Le Budget primitif du budget annexe « déchets ménagers », qui est proposé pour l’exercice 2021, s’équilibre toutes 
sections confondues à la somme de 9 079 888,49 €. 
L’équilibre budgétaire 2021 sera obtenu grâce aux résultats dégagés les années précédentes et au versement d’une 
subvention exceptionnelle du budget principal au budget annexe. 
La note de synthèse a pour but d’éclairer sur les différents montants prévus en dépenses et en recettes. 
 
1. SECTION DE FONCTIONNEMENT 8 378 373,58 € 
Le Budget primitif 2021 est élaboré sur la base des tarifs REOMi votés le 25/09/2018, à laquelle s’ajoute une provision 
annuelle relative au coût du traitement des Déchets Ménagers à compter du second semestre 2020 votée le 
08/12/2020, comme annoncé lors du Rapport d’Orientation Budgétaire présenté au Conseil Communautaire le 2 mars 
2021. Il tient également compte du versement d’une subvention exceptionnelle de 356 384,00 € du budget principal 
au budget annexe. 
Le résultat 2020 de la section de fonctionnement, d’un montant de 514 939,81 € est affectée entièrement sur le 
compte 002 « excédent de fonctionnement reporté », en recettes de la section de fonctionnement. 
Les dépenses de fonctionnement augmentent en 2021 de 3% (+ 243 976,35€). Cette augmentation concerne les 
participations versées au SIREDOM (compte 65) à hauteur de 199 047,45 €, compte tenu d’une augmentation des 
tarifs concernant la part fixe (qui passe de 17,90€ à 22€ par habitant), de l’augmentation de la TGAP et de la mise en 
oeuvre d’une comptabilité analytique. Cette augmentation concerne également la constitution d’une provision pour 
risque d’un montant de 100 000,00 € afin de faire face aux éventuelles admissions en non-valeur à venir. Ces 
augmentations sont en partie compensées par la diminution des charges à caractère général pour 42 365,51 €. 
L’équilibre du budget est réalisé grâce à l’excédent reporté cumulé, à une subvention d’équilibre du budget principal 
au budget annexe pour un montant de 356 384,00 €. En l’absence de nouveaux emprunts pour 2021, aucune charge 
financière n’a été budgétisée. Enfin, il n’est pas prévu de recrutement en 2021. 
➢ Dépenses de fonctionnement 

 



➢ Recettes de fonctionnement 

 
2. SECTION D’INVESTISSEMENT 701 514,91 € 
Concernant le fonctionnement du service, les opérations suivantes sont proposées : 
✓ Acquisition de bacs de déchets ménagers et conteneurisation pour le verre et les déchets végétaux en 
remplacement des sacs distribués actuellement, dans le respect de la réglementation. 
✓ Transformation de PAV biflux en PAV verre, remplacement de PAV enterrés. 
Le résultat 2020 de la section d’investissement, d’un montant de 454 397,86 € est affectée entièrement sur le compte 
001 « excédent d’investissement reporté ». 
L’équilibre du budget est réalisé grâce à l’excédent reporté cumulé 
Le tableau présenté ci-dessous présente les crédits inscrits à la section d’investissement : 
➢ Dépenses d’investissement 

➢ Recettes d’investissement 

En conséquence, il est proposé au Conseil communautaire d’adopter le budget primitif 2021, par chapitre pour la 
section de fonctionnement et pour la section d’investissement, sans vote formel sur chacun des chapitres. 
 
Les membres du Conseil communautaire sont invités à délibérer pour : 
DECIDER de voter le Budget Primitif 2021 du budget annexe « déchets ménagers » : 
- par chapitre pour la section de fonctionnement sans vote formel sur chacun des chapitres, 
- par chapitre pour la section d’investissement sans vote formel sur chacun des chapitres. 
ADOPTER le Budget Primitif du budget annexe « déchets ménagers » pour l’exercice 2021 comme suit : 



 


